
 
 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Le Mériot 

***** 
SEANCE DU 22 MAI 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

15 9 15 

   

 

Date de convocation 

16 mai 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-deux mai à dix-neuf heures, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu en Mairie, sous la 
présidence de Lydie HUGUENOT, Maire. 
 
Présents : BICHE Gregory, BLANCHET Nadine, BOILEAU Monique,  
HUGUENOT Bertrand, HUGUENOT Lydie, MALEZIEUX Benoit, 
MASSE Gregory, NORROY Thierry,  POTHION Amandine. 
 
Absents Représentés : CARRER Katell (pouvoir donné à BOILEAU 
Monique), DELAMARE Sebastien (pouvoir donné à HUGUENOT 
Lydie), DIEU Nicolas (pouvoir donné BLANCHET Nadine), 
DUQUESNOY Sophie (pouvoir donné à MASSE Grégory), 
FRANCOIS Nadine (pouvoir donné à BICHE Grégory), PELLE 
Nicolas (pouvoir donné à HUGUENOT Bertrand). 
 
Monsieur NORROY Thierry a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Schéma de Cohérence Territorial Seine en plaine champenoise (SCOT) 
N° de délibération : D_14 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

15 0 15 0 0 0 

 
Le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que le Schéma de Cohérence Territorial 
(SCOT) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un territoire, de projet ou bassin de vie 
(périmètre intercommunal ou au-delà), détermine l’organisation spatiale et les grandes 
orientations de développement d’un territoire. Il intègre les orientations stratégiques pour le 
développement économique, social, environnemental et urbain du territoire. Il assure la 
coordination des politiques publiques d’aménagement, d’urbanisme, de logement, de 
transport, d’environnement … 

Le SCOT Seine en Plaine Champenoise est composé de 4 intercommunalités : la 
Communauté de Communes du Nogentais (CCN), la Communauté de Communes des Portes 
de Romilly (CCPRS), la Communauté de Communes Seine et Aube (CCSA) et la 
Communauté de Communes de l’Orvin et l’Ardusson (CCOA). Le SCOT est constitué de 
documents obligatoires à savoir : le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), le Projet 
d’Aménagement Stratégique (PAS) et leurs annexes. 

Il a été arrêté par le comité syndical du PETR Seine en Plaine Champenoise le 12 mars 2025 
(délibération 2025/C02/07). 

En application de l’article L143.20 du Code de l’Urbanisme, chaque Collectivité constituant ce 
SCOT doit émettre un avis. 

 

Le Maire propose d’émettre un avis favorable à ce document d’urbanisme. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE 

 

• Emet un avis favorable à l’arrêt du SCOT Seine en Plaine Champenoise. 

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 26/05/2025 à 09h36
Réference de l'AR : 010-211002241-20250522-D_14-DE
Publié le 26/05/2025 ; Affiché le 26/05/2025 ; Rendu exécutoire le 26/05/2025



• Autorise Madame le maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 27 mai 2025 
Lydie HUGUENOT, 
Maire 

 
[[[signature1]]] 
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la Maire




